
Jeudi 6 et vendredi 7 octobre 2022 
Sorbonne Université – 54 rue Saint-Jacques, Paris 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Frans Hogenberg, Troubles de Paris et assassinat du Président B. Brisson, gravure à l’eau forte, 1591, Bibliothèque nationale de France, département 

Estampes et photographie, Réserve Fol-QB-201 (10) 

Juger l’ordinaire en temps 
extraordinaire 
Les justices civiles et criminelles face à la guerre (fin du Moyen Âge et 
première modernité) 

 

 



 

Jeudi 6 octobre – Salle des Actes 

Entrée : 54 rue Saint-Jacques, Paris 

 

Introduction 

9h : Accueil des participants 

9h30 : Introduction 

 

1ère discussion : « La justice face à l’urgence »  

Discutante : Claude Gauvard (professeur émérite, LaMOP, Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne) 

10h-10h30 : Élisabeth Schmit (LaMOP, Université Paris 1), « La guerre comme cristallisation des maux 
de la justice ? Les grands jours du parlement de Paris en Poitou et en Guyenne (1454-1459). » 

10h30-11h : Sylvie Daubresse (CRM, CNRS), « Le Parlement de Paris face à la Ligue (1589-1591), 
épisode d’une guerre civile. » 

11h-11h15 : Pause 

11h15-11h45: Diane Roussel (CRM, délégation CNRS et Université Gustave Eiffel), « Rendre la justice 
dans Paris assiégée (1589-1590). » 

11h45-12h15 : Table ronde 

 

12h30-14h : Déjeuner au Club de la Sorbonne 

 

2ème discussion : « La guerre comme opportunité : les magistrats et leurs juridictions » 

Discutant : Jean-Marie Le Gall (IHMC, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) 

14h15-14h45 : Valérie Toureille (Héritages, CY Cergy Paris Université), « L'affaire Amerigot Marchès 
(1391) : un procès ordinaire en temps de guerre ? » 

14h45-15h15 : Pierre Prétou (LIENSs, Université de La Rochelle), « Le déni de justice et le conflit franco-
anglais dans les pays gascons, XIVe-XVe siècle. » 

15h15-15h45 : Sébastien Hamel (IRHT, CNRS), « L’amiral de France contre les justices 
seigneuriales : deux conflits de juridiction devant le Parlement de Paris à la fin du Moyen Âge. » 

15h45-16h : Pause 

16h-16h30 : Table ronde 

 

17h-19h : Cocktail au Centre Roland Mousnier (escalier G, étage 1 et demi) 

  



 

Vendredi 7 octobre – Salle G073 

Entrée : 17 rue de la Sorbonne, Escalier E ou Escalier T (ascenseur) 

 

Introduction 

9h : Accueil des participants 

9h30 : Introduction 

 

3ème discussion : « Organisation, désorganisation et réorganisation des justices civiles en 
temps de guerre » 

Discutant : Adrien Carbonnet (CRM, Sorbonne Université) 

10h-10h30 : Isabelle Mathieu (TEMOS, Université d’Angers), « Organisation et fonctionnement des 
justices seigneuriales en temps de guerre à travers l'exemple de l'Anjou et du Maine à la fin du Moyen 
Âge. » 

10h30-11h : Rudi Beaulant (ARTEHIS, Université de Bourgogne), « Organisation et fonctionnement de 
la justice échevinale à Dijon durant la guerre civile. » 

11h-11h15 : Pause 

11h15-11h45 : Aurélien Peter (LaMOP, Université Paris 1), « Suivi administratif et gestion de 
l'information en exil. Les greffes du Parlement à Tours et à Châlons durant la Ligue. » 

11h45-12h15 : Table ronde 

 

12h30-14h : Déjeuner au Perraudin (Paris 5e) 

 

4ème discussion : « Au cœur des ténèbres : les justiciables dans la guerre » 

Discutant : Robert Descimon (CRH, EHESS) 

14h15-14h45 : David van der Linden (University of Groningen), « Réparations pour un massacre : la 
justice transitionnelle pendant les guerres de religion. » 

14h45-15h15 : Claire Chatelain (CRM, CNRS), « “Tout Paris a lu ... ” : la fonction “écran” des procès de 
mœurs sous le règne de Louis XIV. » 

15h15-15h45 : Tom Hamilton (IMEMS, Durham University), « Un “cas exécrable” devant le Parlement 
de Paris à la fin des guerres de Religion (1599-1600) : la vengeance de Renée Chevalier. » 

15h45-16h : Pause 

16h-16h30 : Table ronde 

 
  



 

Si de nombreuses manifestations scientifiques se proposent déjà d’étudier la 
mise en place de la justice militaire à partir du XIVe siècle, l’étude des juridictions 
ordinaires en temps de guerre est souvent délaissée alors même que ces 
institutions sont des interlocuteurs essentiels pour les administrés. Ce colloque 
ambitionne de mieux comprendre l’attitude des juges et de l’État lorsque les 
troubles apparaissent : s’efforce-t-on de maintenir les juridictions ordinaires afin 
de garantir la bonne marche de la société et de renforcer l’adhésion des 
populations au pouvoir en place ou, au contraire, sont-elles abandonnées car 
leurs procédures se révèlent trop complexes pour faire face à l’urgence des 
situations qui apparaissent alors ? Il s’agira donc de mieux analyser la place de la 
justice dans la stratégie déployée par l’État et ses rivaux (bandes armées 
rebelles, État concurrent, etc.). 
 
 
Organisation scientifique 
François Foulonneau, doctorant à Sorbonne Université, Centre Roland Mousnier 

francois.foulonneau@sorbonne-universite.fr 
Lucas Lehéricy, doctorant à Sorbonne Université, Centre Roland Mousnier 

lucas.lehericy@sorbonne-universite.fr 
 
Conseil scientifique 
Denis Crouzet, professeur émérite à Sorbonne Université, Centre Roland 
Mousnier 
Élisabeth Crouzet-Pavan, professeur émérite à Sorbonne Université, Centre 
Roland Mousnier 
Nicolas Le Roux, professeur à Sorbonne Université, Centre Roland Mousnier 
Laurent Vissière, professeur à l’Université d’Angers, TEMOS 
 
 
Nous remercions les participants et participantes, discutants et discutantes et le 
conseil scientifique grâce à qui cet événement a pu avoir lieu. Nous tenons 
également à remercier les institutions qui ont participé au financement du 
projet : le Centre Roland Mousnier (UMR 8596), l’IRCOM, les Écoles doctorales 1 
et 2 de Sorbonne Université (ED 022 et 188) ainsi que le Fonds d’Intervention pour 
la Recherche de Sorbonne Université. Enfin, nous remercions chaleureusement 
Mme Farida Vidal et M. Guillaume Prévost pour leur aide constante dans 
l’organisation de cet événement. 
 


